Le point sur l’immunité civile en matière d’accident du travail.

1. Généralités.

La loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail organise un régime de réparation forfaitaire du préjudice professionnel 
subi par la victime d’un accident du travail. Comme l’écrit M. JAMOULLE « la règle de la responsabilité patronale a disparu ; l’employeur n’est jamais plus le débiteur personnel des indemnités forfaitaire ; en revanche, il devient le titulaire d’une obligation de contracter une assurance accident en faveur de ses salariés, assurance dont il supporte le coût par le payement des primes qui demeurent à sa charge exclusive. »
 La loi de 1971 n’évince toutefois pas le droit commun si ce n’est en conférant à l’employeur, à ses préposés et à ses mandataires, dans des hypothèses strictement réglementées, une immunité civile.
 C'est pourquoi la loi sur les accidents du travail organise la coexistence entre la réparation forfaitaire et la réparation selon les règles du droit commun. Si la volonté du législateur fut de permettre à la victime d’un accident du travail d’obtenir une indemnisation du risque professionnel qui se concrétise par l’intervention d’une assurance privée, il n’a jamais été question de libérer le tiers responsable de l’accident de son obligation de réparation. L’exonération de la responsabilité civile telle qu’elle est prévue par l’article 46 de la loi sur les accidents du travail a suscité diverses questions préjudicielles posées à la Cour d’Arbitrage.
 Nous nous proposons d’en faire le point.

2. L’article 46 de la loi du 10 avril 1971.

L’article 46 de la loi limite les hypothèses dans lesquelles un travailleur ou ses ayants droit peut intenter une action en responsabilité civile contre un employeur, son préposé ou son mandataire. Avant sa modification par les lois du 24 décembre 1999 et 25 janvier 1999 
 l’action civile n’était autorisée que contre: 

· L’employeur qui a causé intentionnellement l’accident du travail ou un accident ayant entraîné un accident du travail.

· L’employeur encore ,dans la mesure où l’accident du travail a causé des dommages aux biens du travailleur.

· Contre le mandataire ou le préposé de l’employeur qui a causé intentionnellement l’accident du travail.

· Contre les autres personnes que l’employeur, ses mandataires ou préposés, qui sont responsables de l’accident.

· Contre l’employeur, ses mandataires ou préposés lorsque l’accident est survenu sur le chemin du travail.

3. L’accident de roulage causé involontairement par l’employeur, ses mandataires ou préposés.
3.1 L’article 46, § 1°, 5° de la loi de 1971 dispose qu’une action en justice, fondée sur le droit commun, peut être intentée contre l’employeur, ses mandataires ou préposés lorsque l’accident est survenu sur le chemin du travail. Ainsi, la victime d’un accident de roulage, selon qu’il s’agit d’un accident du travail sensu stricto ou sur le chemin du travail, causé involontairement par l’employeur, ses préposés ou ses mandataires se voit, sur le plan de la réparation de son préjudice, placée dans une situation fondamentalement différente. Le tribunal de police de Gand conforté à ce problème pris l’initiative de saisir la Cour d’Arbitrage et lui posa la question préjudicielle suivante : « En faisant une distinction, lorsqu’un accident est causé par l’employeur de la victime ou par un préposé de cet employeur, entre les victimes d’un accident du travail et les victimes d’un accident survenu sur le chemin du travail et en excluant, sur la simple base de cette distinction, les victimes d’un accident du travail de la réparation intégrale selon le droit commun qui est accordée à tout citoyen ainsi qu’à la victime d’un accident survenu sur le chemin du travail, l’article 46 de la loi de 1971 viole-t-il les principes constitutionnels d’égalité et de non discrimination contenus dans les articles 10 et 11 de la Constitution ? ».
. 

3.2 Pour trancher le problème, la Cour constitutionnelle, dans son arrêt du 16 janvier 1997, résonne en deux étapes. Tout d’abord, elle indique que la distinction établie par la loi de 1971 entre les victimes d’un accident survenu sur le chemin du travail et les victimes d’un accident du travail répond à un objectif légitime « à savoir le souci de garantir à toutes les victimes l’indemnisation de base fixée par loi sur les accidents du travail et d’offrir à la victime, dans les cas où il n’existe aucun motif de maintenir les restrictions prévues par la loi, une réparation aussi complète possible du dommage.» Et la Cour de préciser « en fondant la distinction entre les deux catégories de victimes sur la constatation que la différence d’apporter la preuve du dommage et du lien causal entre le dommage et la faute de l’employeur, ses mandataires ou ses préposés diffère pour ces deux sortes d’accidents et que, dans le cas d’un accident du travail, la preuve est souvent difficile à faire sans porter atteinte à la paix sociale et aux relations de travail dans les entreprises, le législateur a établi une différence de traitement sur la base de critères qui justifient objectivement et raisonnablement l’établissement de cette différence entre les deux catégories de victimes ».
 La Haute Cour constate ensuite que la discrimination opérée entre les victimes d’un accident de roulage – occasionné sans intention par l’employeur, son mandataire ou son préposé - selon qu’elles sont – ce qui est considéré comme un accident du travail sensu stricto
 - ou ne sont pas – ce qui est considéré comme un accident sur le chemin du travail - sous l’autorité de l’employeur réduit l’étendue des droits du travailleur dans la première hypothèse puisqu’il ne peut plus prétendre qu’à l’indemnisation forfaitaire alors que dans la seconde hypothèse, il conserve la faculté d’exercer une action sur la base du droit commun. La Cour en conclut : «s’agissant de la possibilité d’intenter une action en responsabilité civile de droit commun, la distinction instaurée entre les victimes d’un accident de roulage causé involontairement par l’employeur, ses mandataires ou ses préposés, selon qu’elles se trouvent ou non sous l’autorité de l’employeur n’est pas justifiée, ce critère de distinction étant dénué de la pertinence qu’exige la Constitution.»
 . Suite à cet arrêt, l’article 46 de la loi de 1971 a été modifié par la loi du 25 janvier 1999 de telle sorte qu’actuellement la victime ou ses ayants droit peuvent agir contre l’employeur, ses préposés ou mandataires lorsque l’accident causé involontairement par ceux-ci est un accident de roulage survenu sur la voie publique.

4. L’arrêt de la Cour d’Arbitrage du 1 mars 2001.

4.1 Dans cet arrêt, la Cour d’Arbitrage répond à diverses questions préjudicielles posées par quatre juridictions. A l’origine de chacune de ces affaires, on retrouve un accident du travail mortel et dans chaque cas les employeurs ou leurs préposés poursuivis devant les juridictions répressives ont été condamnés pour homicide involontaire. Dans chaque affaire encore les ayants droit de la victime se sont constituées parties civiles afin d’obtenir la réparation du dommage subi à la suite du décès de leur proche en alléguant qu’elles n’ont pas été ou qu’elles n’ont été que partiellement indemnisés par l’assurance loi. Ces actions civiles se heurtent toutefois à l’exception d’immunité civile dont se prévalent les prévenus. C’est, par conséquent, en raison de l’existence de cette immunité que les juges du fond ont interrogé la Cour au sujet de sa compatibilité avec les articles 10 et 11 de la Constitution.

4.2 Dans un premier temps, la Cour analyse la différence de traitement entre le système de réparation des accidents du travail et le régime de réparation selon le droit commun. A ce propos, la Haute Cour constate que l’objectif poursuivi par la législation sur la réparation des accidents du travail est d’assurer une protection du revenu du travailleur contre le risque professionnel ainsi que de préserver la paix sociale et les relations de travail dans les entreprises en excluant la multiplication des procès en responsabilité. De ce fait, la Cour conclut de manière convainquante que «  le système dérogatoire se justifie dans son principe, il est admissible que sa comparaison trait pour trait avec celui du droit commun fasse apparaître des différences de traitement tantôt dans un sens, tantôt dans l’autre, sous réserve que chacune des règles en cause doit être conforme à la logique du système auquel elle appartient ».

4.3 Dans un deuxième temps, la Cour examine la différence de traitement entre les victimes d’un accident du travail ou leurs ayants droit, d’une part, et les victimes d’un autre accident ou leurs ayants droit, d’autre part. La distinction est évidente. En effet, les premiers en principe n’auraient droit qu’à la réparation forfaitaire de leur préjudice professionnel à charge de l’assurance loi alors que les seconds pourront obtenir une réparation intégrale de leur dommage en application du droit commun de la responsabilité civile. La Cour en s’en référant au système d’indemnisation forfaitaire institué par la loi sur les accidents du travail estime qu’il n’y a pas discrimination. Elle ajoute que «  la réponse ne saurait être différente en ce qui concerne la réparation du dommage moral des ayants droit de al victime décédée. Les indemnités forfaitaires prévues par la loi du 10 avril 1971 couvrent, en tout ou en partie, aussi bien le dommage matériel que le dommage moral ».
 La Cour précise encore que la faute civile, au sens de l’article 1382 du Code civil, étant, par définition, une faute pénale au sens notamment des articles 418 et 420 du Code pénal, le fait que l’employeur ou son préposé ait été condamné par une juridiction répressive ne constitue pas un obstacle à l’application de l’immunité prévue par l’article 46 de la loi sur les accidents du travail.

4.4 Dans un troisième temps, la Cour envisage la question de l’identité de traitement des ayants droit de la victime d’un accident mortel de travail qu’ils soient ou non bénéficiaires des indemnités forfaitaires. A ce propos, il nous semble utile de rappeler que la Cour de cassation entend la notion d’ayants droit de manière extensive puisqu’elle vise non seulement les bénéficiaires d’une indemnisation forfaitaire mais encore toutes les personnes qui, sur la base du droit commun, pourraient prétendre à la réparation de leur dommage matériel ( à l’exception des dommages aux biens ) et moral selon les règles du droit commun.
 Comme le notent très judicieusement J. CLESSE et V. NEUPREZ 
cette interprétation a pour conséquence que les compagnons, par exemple, ne peuvent obtenir une réparation forfaitaire – puisqu’ils ne rentrent pas dans la catégorie des ayants droit susceptibles d’être indemnisés en loi 
– mais qu’ils sont également privés d’une indemnisation en droit commun de leur préjudice matériel et moral, une telle action diligentée contre l’employeur, ses préposés ou mandataires se heurtant à l’exonération de responsabilité établie par l’article 46 § 1er de la loi de 1971. Sur la base de cette interprétation, la Cour d’Arbitrage estime « qu’il est disproportionné qu’elles ( c’est à dire les personnes qui ne peuvent prétendre à une indemnisation forfaitaire ) n’aient droit à aucune indemnisation : le bénéfice du régime de réparation offert à tous ne peut leur être ôté en considération d’un régime spécial qui exclut toute indemnisation en ce qui les concerne ».
 dès lors la Cour propose une autre interprétation de la notion d’ayants droit qui ne concerneraient que les personnes, visées par les articles 12 à 17 de la loi de 1971, qui peuvent bénéficier des indemnités forfaitaires et non les personnes, préjudiciées par le décès de la victime, qui ne sont pas visées par ces dispositions.
 En suivant la position défendue par la Cour d’Arbitrage, le compagnon peut dorénavant obtenir une réparation intégrale de son dommage, tant matériel que moral, à l’encontre de l’employeur, de son préposé ou mandataire qui a causé de façon non intentionnelle un accident de travail mortel qui n’est ni un accident de la circulation, ni un accident de trajet.
 En revanche, les ayants droit qui peuvent obtenir une réparation en loi mais qui en raison des règles de priorité fixées par les articles 12 à 17 de la loi de 1971
 ne reçoivent aucune indemnité pourront se voir opposer l’exonération de responsabilité sans que cette situation ne soit jugée discriminatoire.

5. L’arrêt de la Cour d’Arbitrage du 26 juin 2002.

Le tribunal correctionnel de Bruges, par un jugement du 10 avril 2002, a notamment interrogé la Cour d’Arbitrage sur la compatibilité de l’article 46 de la loi du 10 avril 1971 avec les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que cette disposition empêche une réparation intégrale pour le travailleur qui est victime d’un accident du travail sur le lieu du travail, causé involontairement mais par suite de dol, de faute lourde ou de faute légère habituelle par les préposés de son employeur, alors que cette réparation n’est pas refusée selon les règles de la responsabilité civile conformément à l’article 18 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

Nous le savons l’article 18 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail atténue la responsabilité du salarié en l’exonérant de sa faute légère occasionnelle. Cet article qui atténue la responsabilité de l’auteur d’une faute en regard des principes contenus dans l’article 1382 du Code civil, ne déroge cependant pas à l’article 1384 aliéna 3 du même Code. En effet, la Cour de cassation a maintenu la responsabilité du commettant en cas de faute légère accidentelle du préposé en raison du fait l’exonération demeure personnelle au salarié. 
 La Cour d’Arbitrage rappelle ce principe et ajoute que la loi sur les accidents du travail prévoyant un régime d’indemnisation dérogatoire au droit commun qui ne repose plus sur la notion de faute. Dès lors «  ce régime diffère (…) fondamentalement, pour ce qui concerne son fondement juridique, de l’article 18 de la loi du 3 juillet 1978, qui repose, lui, sur la notion de faute. Les deux régimes ne sauraient dès lors être comparés de manière pertinente en ce qui concerne les effets qu’ils attachent à une faute lourde, à une faute intentionnelle ou à une faute légère habituelle commise par le travailleur. »
 En conséquence, l’article 46 de la loi de 1971 ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en ce qu’il ne permet pas à la victime d’un accident de travail causé involontairement mais à la suite de dol, de faute lourde ou de faute légère habituelle d’obtenir la réparation intégrale de son préjudice.

6. L’article 46 § 1er, 7°.

La loi du 24 décembre 1999 a complété l’article 46 en y insérant un septièmement qui permet à la victime ou à ses ayants droit d’intenter une action civile l’employeur qui a méconnu gravement les obligations légales et réglementaires relatives à la sécurité et l’hygiène du travail, exposant de ce fait le travailleur au risque d’accident du travail, alors qu’un fonctionnaire compétent en la matière lui a signalé par écrit le danger auquel il expose ce travailleur.

La mise en demeure écrite doit mentionner les infractions aux prescriptions en matière de sécurité et d’hygiène du travail qui ont été constatées, le risque spécifique d’accident du travail ainsi créé, les mesures concrètes de prévention à prendre ainsi que le délai dans lequel ces mesures doivent être réalisées.

Cette levée de l’immunité reconnue aux employeurs s’explique par un souci croissant d’augmenter la sécurité au travail et de réduire, autant que faire ce peu, le nombre d’accidents.

L’employeur peut cependant valablement se prévaloir de l’exception d’immunité civile pour faire échec à l’action en responsabilité dirigée contre lui s’il prouve que l’accident est également dû au non respect, par le travailleur victime de l’accident, des instructions de sécurité que l’employeur lui a préalablement notifiées par écrit, alors que les moyens de sécurité nécessaires ont été mis à sa disposition.

Olivier MICHIELS

Juge au tribunal de première instance de Liège.
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